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Reconstituer un capital intellectuel : 

La mise à jour des études de 1990-1992 sur la 

situation du Québec et son avenir politique et 

constitutionnel 

CLAUDE CORBO 

Professeur 
Département de Science politique 
Université du Québec à Montréal 

Le 22 mars 2001, dans son discours d'ouverture à l'Assemblée nationale 
du Québec, le nouveau premier ministre Bernard Landry annonce divers 
projets de son gouvernement. Entre autres, le gouvernement entend créer 
une commission devant étudier le « déséquilibre fiscal » entre les provinces 
et le gouvernement fédéral, commission dont la présidence sera confiée à un 
ancien (et futur) ministre libéral, Yves Séguin. Un autre projet est la« mise à 
jour» d'un ensemble d'études originalement préparées dans le cadre des tra
vaux de la Commission d'étude sur l'avenir politique et constitutionnel du 
Québec de 1990-1991 (mieux connue, sous le nom de ses deux co-présidents, 
comme la « Commission Bélanger-Campeau ») et des travaux d'une Com
mission de l'Assemblée nationale du Québec qui a siégé pendant l'année 
1991-1992, la « Commission parlementaire d'étude des questions afférentes 
à l'accession du Québec à la souveraineté». Ces deux commissions avaient 
été instituées sous le gouvernement de Robert Bourassa, dans le sillage de 
l'avortement, au début de l'été 1990, de l' Accord du Lac Meech. 

SOIXANTE-DIX-NEUF ÉTUDES 

« Mise à jour des études ? » Chacune de ces deux commissions, au cours 
de leur mandat, avait commandé à des experts des études sur un ensemble 
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varié de questions relatives aux différents aspects de la situation économique, 
commerciale, financière, fiscale, démographique, linguistique, géographique, 
politique, juridique, constitutionnelle, culturelle, et même internationale, 
du Québec, tant dans le cadre fédéral que dans la perspective d'un pas
sage à la souveraineté. Au total, 79 études furent produites, douze pour la 
Commission Bélanger-Campeau et soixante sept pour la Commission par
lementaire1 .Les auteurs des études, québécois, canadiens ou étrangers, pro
venaient d'horizons disciplinaires très diversifiés et d'appartenances profes
sionnelles fort diverses ( universitaires, cabinets de professionnels, consul
tants, milieux juridiques, fonction publique). Chaque commission a publié 
les études qu'elle avait commandées. Ces études étaient les unes fort brèves 
et synthétiques, parfois même sommaires, les autres très considérables et très 
riches, tant par l'ampleur de la documentation et de la recherche que par la 
profondeur de l'analyse. Les études ne concluaient pas nécessairement par 
une démonstration, soit des vertus du fédéralisme, soit de la nécessité de 
la souveraineté pour le Québec, bien que certains auteurs n'aient pas fait 
mystère de leurs préférences ou que leurs positions constitutionnelles fussent 
connues au moment de leur embauche par l'une ou l'autre commission. 

Telles étaient les études dont le gouvernement annonçait, le 22 mars 
2001, la mise à jour, sans trop définir en quoi pourrait bien consister une 
telle opération, mais en assurant qu'il se tiendrait à distance de l'entreprise. 

Au moment de l'annonce de ces projets du gouvernement, je ne prête à 
l'affaire qu'une attention distraite. Sans doute, la création d'une commission 
sur le déséquilibre fiscal me frappe-t-elle davantage. Mais, je passe vite à autre 
chose. 

Sauf que, le 30 mars 2001, alors que je travaille chez moi, le téléphone 
sonne. La voix qui m'interpelle me semble familière, mais son nom ne me 
vient que lorsqu'elle s'identifie. C'est Bernard Landry lui-même qui m'ap
pelle, sans même passer par une secrétaire. Il me demande d'agir comme 
responsable de l'opération de mise à jour des études. Linvitation me prend 
évidemment au dépourvu. Je pose quelques questions et surtout, pour me 
donner le temps de réfléchir, je rappelle au premier ministre que je viens 
d'accepter un mandat de son ministre de la Sécurité publique2. Il m'apparaît
nécessaire de réfléchir à la compatibilité des deux mandats, ce dont convient 
mon interlocuteur. Quelques jours plus tard, c'est le ministre délégué aux Af
faires intergouvernementales canadiennes, Joseph Facal, qui m'appelle à son 
tour, en tant que responsable ministériel du projet. Il me fait part de l'avis 
des conseillers juridiques du gouvernement qui ne voient pas d'incompati
bilité entre les deux mandats (ce qui correspond au résultat de mes propres 
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consultations). Tinforme le ministre de mon accord pour agir à titre de res
ponsable de la mise à jour des études, pour autant que nous convenions d'un 
cadre approprié pour la réalisation du mandat. 

Entre l'acceptation de principe et l'enclenchement effectif des opérations 
de mise à jour des études, il faut environ un mois d'échanges pour mettre 
au point un cadre administratif et un cadre méthodologique. Il ne s'agit pas, 
pour moi, d'être tâtillon. Plutôt, il me paraît essentiel de prendre les disposi
tions pour que la décision « politique» du gouvernement du Parti Québécois 
(mais, en vérité, un gouvernement ne prend jamais que des décisions poli
tiques !) n'entache pas de partisanerie l'intégrité intellectuelle et scientifique 
de la mise à jour des études et que tout ce processus témoigne d'une ri
gueur méthodologique et d'une transparence impeccables et inattaquables. 
Les études originales ont été réalisées par des experts selon les règles de leur 
discipline scientifique ou de leur pratique professionnelle. Ces études consti
tuent un capital intellectuel, un capital scientifique, appartenant à toute la 
population québécoise et pouvant instruire les diverses familles politiques. 
Il me paraît pertinent qu'une mise à jour renouvelle et actualise ce capital 
intellectuel et scientifique et le rende disponible à la population, aux uni
versitaires, aux médias et aux familles politiques. Le défi est d'imaginer une 
façon correcte de réaliser l'entreprise. 

UN CADRE ADMINISTRATIF3 

Il faut d'abord définir un cadre administratif pour réaliser le mandat. Ces 
questions sont discutées et réglées avec le ministre Facal, par des discussions 
conclues par un échange de correspondance. Le cadre administratif prend la 
forme suivante : 

I. Une unité administrative temporaire est instituée, le« Bureau de co
ordination des études». Le Bureau relève de la responsabilité d'une
sous-ministre associée, la Secrétaire générale associée aux Affaires in
tergouvernementales canadiennes alors en poste. C'est à cette Secré
taire que se rapporte le Bureau pour les affaires administratives et c'est
elle qui assure la liaison avec le ministre et son cabinet politique. Du
rant tout mon mandat, j'adresserai au ministre lui-même, sous forme
de lettres périodiques, trois rapports d'étape des travaux; je ne le ren
contrerai qu'une seule fois, pendant une demi-heure, le 14 août 2001,
pour l'informer de l'enclenchement des travaux; et ce sera la Secré
taire générale associée qui constituera notre véritable répondant pour
les questions administratives surgissant en cours de route. Quant aux
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opérations inhérentes à la réalisation du mandat, elles seront décidées 
par le Bureau lui-même (en conformité avec le cadre méthodologique 
décrit ci-après). 

2. Le Bureau dispose de ressources: un budget d'un peu plus d'un mil
lion de dollars, des locaux dans des espaces du ministère du Conseil
exécutif à Montréal et, surtout, une équipe de trois fonctionnaires af
fectés à plein temps au projet4

• 

3. Ma contribution personnelle au projet s'effectue dans le cadre d'un
contrat entre le ministère du Conseil exécutif et mon employeur,
l'UQAM. Cette formule fait que je demeure à l'emploi de l'Université,
que je ne touche aucune rémunération personnelle pour mon travail
et que celui-ci est reconnu comme composante de ma tâche universi
taire. I.:UQAM facture le ministère pour mes services et mon statut de
professeur m'assure une entière liberté intellectuelle et académique.

Ce cadre administratif a procuré une complète autonomie opération
nelle au Bureau de coordination des études et a permis de mener le processus 
de mise à jour des études sans interventions ni interférences extérieures, à 
distance des instances politiques et en conformité avec un cadre méthodolo
gique établi par l'équipe responsable du projet. 

UN CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

Le travail de mise à jour s' est effectué selon une méthodologie à multiples 
composantes. 

PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES GÉNÉRAUX 

Le Bureau s'est d'abord dirigé selon une méthodologie générale. Cette 
méthodologie a été proposée au ministre responsable, le 3 mai 2001, sous 
forme d'un « Devis conceptuel et technique», et acceptée par lui le 8 mai 
2001. En substance, la méthodologie générale se définit comme suit : 

MÉTHODOLIGIE DE LA MISE È JOUR 

La mise à jour des études doit rendre disponibles des instruments de 
réflexion et d'action actualisés pour les familles politiques et pour la popula
tion québécoise. Afin d'atteindre cet objectif, une méthodologie précise doit 
assurer la rigueur et la validité du processus. Cette méthodologie se définit 
comme suit: 
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I. Les auteurs de chacune des études commandées par les deux Com
missions instituées par l'Assemblée nationale seront invités à mettre à
jour les études produites entre 1990 et 1992 et ce, dans le cadre d'un
contrat de recherche garantissant à chaque auteur sa pleine autonomie
scientifique et professionnelle.

2. Lorsque l'auteur original d'une étude ne pourra ou ne voudra re
prendre son étude, la mise à jour sera confiée à un autre expert choisi
par voie d'appel d'offres de service ou en référence à sa compétence
reconnue.

3. Dans le cas d'études effectuées à l'origine par le Secrétariat de la Com
mission sur l'avenir politique et constitutionnel du Québec ou par le
ministère des Finances, la mise à jour de ces études sera confiée soit à
des experts choisis tel que prévu au paragraphe 2 ou à un ministère ou
organisme gouvernemental apte à assumer ce mandat.

4. Les études mises à jour seront toutes intégralement déposées à l'Assem
blée nationale si elle siège ou dès qu'elle reprendra ses travaux session
nels. Les études seront publiées, sous forme imprimée et électronique,
et rendues accessibles intégralement et ce, dans les soixante jours sui
vant leur dépôt à l'Assemblée nationale.

5. Léchéance générale pour la mise à jour des études originales est fixée
au 15 décembre 2001. Des arrangements particuliers pourront être
convenus si la nature de l'étude originale devait le requérir5 •

Le Bureau s'en est tenu étroitement à cette méthodologie. Ainsi, il ne s'est 
éloigné de la liste des auteurs originaux engagés par les deux Commissions 
que lorsqu'il s'est avéré impossible pour ces auteurs originaux de mettre eux
mêmes à jour leur étude. Par ailleurs, les auteurs, originaux ou substituts, 
bénéficièrent de leur pleine autonomie scientifique et professionnelle dans 
le processus de mise à jour, comme le prévoyait le contrat intervenu avec 
chacun d'eux, et chaque auteur était requis d'effectuer son travail selon la 
« méthodologie et [les] règles scientifiques applicables dans la discipline ou 
le champ d'étude en cause »6 • Par ailleurs, le Bureau n'a en aucun temps été 
invité à modifier d'une façon ou d'une autre la liste des études sujettes à mise 
à jour; si certaines études ont finalement été exclues du processus de mise à 
jour, ce fut suite à une décision du Bureau et pour des raisons explicitées et 
justifiées. Ainsi, nulle pression ne fut exercée sur le Bureau pour écarter des 
auteurs (originaux ou de remplacement) ou des sujets d'études pouvant être 
« embarrassants » pour le gouvernement en place. Comme prévu à la métho
dologie, les auteurs de remplacement furent choisis par suite d'un processus 
d'appel d'offres de service sur invitation et par suite d'une évaluation de ces 
offres par un comité de trois personnes, dont deux extérieures au Bureau7

• 
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LA. NOTION DE « MISE À JOUR» 

Par delà cette méthodologie générale, un certain nombre de précisions 
ont été ajoutées au cours du mandat du Bureau. Il a notamment été né
cessaire de définir la notion même de « mise à jour» des études, particu
lièrement pour guider les auteurs intéressés à réaliser ce travail. Le Bureau a 
donc ajouté au cadre méthodologique général deux dispositions. La première 
offre une définition de la mise à jour d'une étude qui consiste à « y incorpo
rer les ajouts, les précisions, les compléments ou les nouvelles conclusions 
qu'exigent les effets de l'évolution de la conjoncture de la dernière décen
nie »8 • Pour que cette définition soit aussi claire que possible, le Bureau a 
jugé utile de formuler une description du produit final attendu des auteurs 
de mises à jour : 

- La mise à jour de l'étude consiste à produire un addenda ou document
complémentaire à l'étude originale. Ce document complémentaire ré
pond aux exigences suivantes :
La page titre reprend celle de l'étude originale avec la mention « Mise
à jour et compléments de 2001 ». Le document comporte trois par
ties. La première rappelle les éléments essentiels et les conclusions de
l'étude originale. La deuxième comporte l'ensemble des observations,
des commentaires, des analyses complémentaires rendus nécessaires
par l'évolution de la conjoncture de la dernière décennie ; elle fait
état des données statistiques complétées pour la dernière décennie ;
elle examine les changements de nature juridique ou constitutionnelle
survenus depuis dix ans. La troisième partie du document formule les
conclusions nouvelles qui apparaissent justifiées à la lumière de l' exa
men des changements survenus depuis l'étude originale. Un sommaire
exécutif des travaux est ajouté à la mise à jour de l'étude originale9

• 

Toutes les personnes ou les firmes qui ont assumé un travail de mise à 
jour (auteurs originaux ou de substitution) ont reçu cette description. Le 
Bureau a été en mesure d'observer que la définition proposée du travail de 
mise à jour, de même que celle du produit final attendu, n'ont pas occasionné 
de difficultés de compréhension par les personnes ou firmes impliquées. 

AUTEURS DE REMPLACEMENT ET CRITÈRES DE SÉLECTION 

Outre la mise au point d'un contrat-type pour les auteurs10 et la dé
finition de la mise à jour, il a été nécessaire d'ajouter, en cours de route, 
une procédure pour trouver des substituts aux auteurs originaux des études 
qui, pour une raison ou une autre, ne pouvaient en assurer la mise à jour. 
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La méthodologie générale de départ établissait le principe du recours à un 
« appel d'offres de service ou en référence à une compétence reconnue». Le 
Bureau de coordination des études a donc mis au point une procédure qui 
comportait les étapes suivantes : (a) identification de personnes susceptibles 
d'assumer la mise à jour d'une étude (en exploitant diverses sources d'infor
mation dont les listes de chercheurs universitaires ayant été financés par des 
organismes subventionnaires); (b) invitation adressée, pour chaque étude à 
mettre à jour, à au moins trois experts; (c) demande de soumettre une offre 
de service; (d) établissement de critères pour l'étude des offres de service; (e) 
recours à un comité d'évaluation des offres de service composé d'un membre 
du Bureau et de deux personnes extérieures. Il est pertinent de citer ici les 
critères utilisés pour le choix d'auteurs de substitution : 

Les offres de service seront examinées, analysées et évaluées à la lumière 
des critères suivants : 
a) recherches scientifiques ou travaux professionnels réalisés de façon
autonome par l'auteur de l'offre de service, en général et dans le do
maine relié au sujet de l'étude devant être mise à jour;
b) contrats de recherche, de consultation ou d'expertise déjà réalisés
pour un organisme public ou privé dans le domaine relié au sujet de
l'étude devant être mise à jour ;
c) expérience professionnelle générale, y incluant la participation à
des activités d'organismes gouvernementaux (p. ex. participation à des
comités ou groupes de travail, témoignage devant des commissions
parlementaires, etc.) ;
d) approche générale proposée et plan de travail proposé pour la mise
à jour de l'étude pour laquelle l'offre de service est formulée.
Pour les critères a), b), et c), un curriculum vitae détaillé et/ou une
bibliographie personnelle complète et à jour pourront fournir les ren
seignements nécessaires dans le cas d'une personne ; pour un groupe
ou une firme, des documents descriptifs sur les domaines d'expertise
et les réalisations antérieures seront appropriés.
Pour le critère d), des documents originaux devront être fournis.
Les quatre critères auront la même pondération dans le processus
d'évaluation par le comité. Chaque membre du comité évaluera in
dividuellement les offres de service reçues et le comité compilera les
résultats de ces évaluationsII .

Il est important de signaler que le choix des auteurs substituts a entière
ment relevé du Bureau de coordination des études, sans aucune influence ni 
intervention externe. S'il n'a pas été possible de trouver un auteur substitut 
dans tous les cas où l'auteur original ne pouvait procéder à la mise à jour de 
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son étude, le processus de sélection d'auteurs de remplacement s'est déroulé 
sans problèmes majeurs. 

DÉTERMINATION DES ÉTUDES SUJETTES À LA MISE À JOUR 

En raison de l'échéance impartie pour la réalisation des mises à jour et 
aussi du budget disponible, le Bureau de coordination a dû se poser la ques
tion de savoir si chacune des 79 études originales devait être mise à jour. 
Après un examen attentif de l'ensemble de ces études, le Bureau a mis au 
point un certain nombre d'orientations pour le choix final des études devant 
être mises à jour. Par exemple, comment traiter les études qui consistaient 
en un témoignage oral devant l'une ou l'autre Commission? Comment trai
ter de tels témoignages lorsque leur auteur est décédé ? Comment traiter des 
études portant sur un thème très général et non spécifique au Québec? Com
ment traiter des études sur des questions très pointues ou sur des matières très 
fluctuantes (par exemple la comparaison de conventions collectives ayant été 
modifiées depuis la rédaction de l'étude originale) ou encore ayant entraîné 
des coûts considérables ? La réflexion sur ces questions a amené le Bureau à
la conclusion que certaines études ne se prêtaient pas facilement à une mise 
à jour ou que cette dernière n'était pas opportune dans le cadre du mandat 
du Bureau. La décision de ne pas mettre à jour certaines études a donc plei
nement incombé au Bureau. Le R.apport administratif général et son annexe 
7 précisent les principes de choix des études à mettre à jour12 • 

Tel est le cadre méthodologique qui a servi à réaliser l'opération de mise 
à jour des études. Le cadre méthodologique lest avéré fonctionnel et sa dé
finition progressive et son application ont relevé de la seule compétence du 
Bureau de coordination. On trouvera, en appendice, les grandes étapes chro
nologiques de l'opération. 

RÉSULTATS DE L'OPÉRATION 

Le tableau qui suit permet de mesurer les résultats de l'opération de mise 
à jour des études : 

Études mises à jour/nombre total avant exclusions: 60,7 % 
Études mises à jour/ nombre total après exclusions: 70,5 % 
Ainsi, environ les deux tiers des études originales ont finalement été mises 

à jour. Un tel résultat mérite des explications. 
Comme l'indique le tableau, un certain nombre d'études ont été exclues 

du processus de mise à jour. Chaque décision d'exclusion par la Bureau ré
sulta d'une analyse attentive des différents cas problématiques. Ainsi: 
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TAB. 5 : Bilan des mises à jour3 

Commission 
Commission par-
lementaire d'étude 

politique sur 
des questions af-

l'avenir politique 
férentes à l' acces- Total 

et constitution-
sion du Québec 

nel du Québec 
à la saouveraineté 

(1990-1991) 
(199I-I992) 

A) Nombre total 
12 67 79 d'études 

B) Etudes exclues
du processus de 3 8 11 

mise à jour
C) Etudes sujettes

9 59 68 
à mise à jour
D} Etudes mises à jour: 
- auteur original 4 40 44 

- auteur de substi-
turion 

2 2 4 

Total 6 42 48 
E) Etudes non
mises à jour 3 17 20 

deux études réalisées pour la Commission sur l'avenir politique et 
constitutionnel du Québec et concernant les relations fiscales et fi
nancières entre le gouvernement fédéral et les provinces furent exclues 
de la mise à jour parce qu'elles traitaient de matières susceptibles d'être 
examinées par la Commission d'étude sur le déséquilibre fiscal; 
une autre étude, réalisée par le Secrétariat de la Commission sur l' ave
nir politique et constitutionnel et intitulée « Analyse pro forma des 
finances publiques dans l'hypothèse de la souveraineté du Québec» 
fut aussi écartée en raison de la difficulté de trouver un auteur de sub
stitution comparable à l'auteur original. 

Dans le cas de la Commission parlementaire de 1991-1992, ce sont huit 
études qui furent exclues pour une variété de motifs, dont à titre d'exemple : 

deux études consistaient en témoignage oral devant la Commission 
par des personnes décédées; 
le Bureau a jugé inconvenant de chercher un auteur de remplacement 
pour l'éminent sociologue Fernand Dumont; de même, dans le cas de 
Bernard Landry, il est apparu difficile de trouver un expert ayant des 
compétences de même nature ; 
un auteur d'étude a non seulement décliné l'invitation du Bureau à 
mettre à jour son travail, mais aussi signifié explicitement son désir 
que cette mise à jour ne soit pas confiée à une autre personne. 
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Chacun des cas d'exclusion d'études du processus de mise à jour a donné 
lieu à une analyse attentive et a reposé sur des motifs explicites, fondés et 
transparents. Le Rapport administratif général précise de façon détaillée cha
cun de ces cas14

• 

Le Bureau a ainsi retenu 68 des 79 études originales pour fins de mise 
à jour. Au terme du processus, 20 de ces 68 études n'ont pas été mises à 
jour. Comme pour les études exclues du processus, la décision du Bureau 
de renoncer à faire mettre à jour des études initialement retenues à cette 
fin s'imposa à la lumière de motifs précis que le Rapport administratif général 
relate cas par cas15 • Parmi les motifs les plus fréquents, on relève en particulier 
les suivants : 

plusieurs études originales, commandées par l'une ou l'autre Commis
sion, traitaient de questions très générales et non spécifiques au Qué
bec (par exemple, modèles d'associations économiques entre États, 
problématique de la succession d'États) pour lesquelles il existe une 
importante documentation produite par des économistes ou des ju
ristes; 
d'autres études originales portaient sur des thèmes ayant fait l'objet de 
travaux réalisés en 1994-1995 par des experts embauchés par le gouver
nement du Québec (voir la note 1); leur mise à jour fut jugée redon
dante en regard de la documentation existante et ne justifiant pas une 
nouvelle dépense de fonds publics ; 

- certains auteurs, originaux ou substituts, purent couvrir, par la mise à
jour d'une étude, la matière traitée par d'autres études.

Chacune des 68 études jugées susceptibles d'une mise à jour fut donc 
réexaminée selon une approche visant à réconcilier le mieux possible la vo
lonté de mettre à jour le plus grand nombre possible de ces études avec un 
double impératif: d'une part, garantir la validité intellectuelle et scientifique 
de la mise à jour ; d'autre part, veiller au meilleur usage des fonds publics 
en évitant d'inutiles redondances ou en référant à la littérature scientifique 
existante pour des questions générales non spécifiques au Québec ou encore 
à des études plus récentes effectuées à la demande du gouvernement là où il 
y avait des risques de redondance. Le Rapport administratif général comporte 
ainsi un tableau récapitulatif précisant et expliquant le traitement réservé à 
chacune des 79 études commandées par les commissions de la période 1990-
199216 . 

Au terme du processus, trois faits intéressants ressortent qui méritent 
d'être mis en lumière: 
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au total, 48 des études originales ont été mises à jour, ce qui repré
sentent 70 % des études qui, selon le Bureau, pouvaient effectivement 
être mises à jour; 
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- au total, 44 de ces 48 études ont été mises à jour par l'auteur original ;
- le Bureau a dépensé environ 60 % du budget qui lui fut imparti, ce

qui correspond à la proportion d'études mises à jour sur les 79 études
originalement réalisées pour les deux Commissions17 •

En remettant au ministre responsable son rapport et les 48 mises à jour 
réalisées, le Bureau de coordination des études formula quatre recomman
dations. Les deux premières concernaient le dépôt des mises à jour à l'As
semblée nationale et leur publication sous forme imprimée (avec un numéro 
ISBN) et sous forme électronique (par un site Internet accessible gratuite
ment). La troisième incitait le ministre responsable à évaluer, selon des cri
tères précis, l'opportunité de mettre à jour les études ne l'ayant pas été sous la 
responsabilité du Bureau et, le cas échéant, la quatrième suggérait de recourir 
à la méthodologie élaborée par le Bureau18 • 

Les études mises à jour sont transmises au ministre le 28 janvier 2002, soit 
avec un retard de six semaines par rapport à l'échéance initialement prévue. 
Entre temps, un remaniement ministériel change le titulaire des Affaires in
tergouvernementales canadiennes, à compter du 30 janvier 2002. Une quin
zaine plus tard, le Bureau rencontre le nouveau titulaire, le ministre Jean
Pierre Charbonneau, pour lui présenter les résultats de l'opération (le 15 fé
vrier 2002). Il reste encore à déposer les études mises à jour à l'Assemblée 
nationale et à les rendre publiques. 

En principe, c'est dès la reprise de la session, soit le 12 mars 2002, que, 
selon la méthodologie initiale, les études doivent être déposées à l'Assem
blée nationale. Ce dépôt ne surviendra que le 27 mars. Plusieurs facteurs ex
pliquent le délai : certaines mises à jour ne sont reçues par le Bureau dans leur 
version finale qu'à la fin de février; il est aussi jugé nécessaire de traduire en 
anglais le Rapport administratif général; de même, certains sommaires fournis 
par les auteurs de mises à jour sont en anglais et doivent être traduits (tout 
comme il est décidé de traduire en anglais tous les sommaires de mises à jour 
rédigés en français). En outre, il faut résoudre un certain nombre de pro
blèmes d'édition et de présentation matérielle de cette somme considérable 
d'études mises à jour. Mais, le dépôt à l'Assemblée nationale a bien lieu le 27 
mars. Lintroduction des textes sur le site Internet gouvernemental s'effectue 
très rapidement. Quant à la publication des études mises à jour sous forme 
imprimée, elle est assurée en mai 2002. 

* 

* * 

Comme on le constatera à la lecture de la bibliographie qui suit, les mises 
à jour ont donc été publiées, sous format papier, et introduites dans un site 
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Internet accessible gratuitement. Lensemble de cette opération, grâce au tra
vail compétent, efficace et dévoué d'une petite équipe de fonctionnaires, et 
grâce au concours d'experts de tous horizons géographiques et disciplinaires, 
dont l'immense majorité furent les auteurs des études originales, a permis de 
reconstituer un important capital intellectuel et scientifique au bénéfice de la 
population et des familles politiques québécoises. Si la décision de procéder 
à une mise à jour des études fut « politique », la réalisation de cette opéra
tion fut menée en toute indépendance des instances politiques et selon une 
méthode en garantissant l'intégrité intellectuelle et la validité scientifique. 

Note : Lauteur remercie monsieur Mario St-Germain pour ses commen
taires sur ce texte et madame Jennifer Wyss pour son aide technique. 

APPENDICE 

Déroulement de l'opération de mise à jour des études 
Sans reconstituer par le menu détail le déroulement de l'opération de 

mise à jour, il est utile d'en rappeler les grandes étapes : 

242 

3 mai 2001 : Transmission d'une lettre au ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes précisant les modalités de la parti
cipation de Claude Corbo comme coordonnateur, avec un document 
constituant le « devis conceptuel et technique » de l'opération de mise 
à jour (RAG, annexe 4, p. 54-58). 
8 mai 2001 : Lettre du ministre à Claude Corbo confirmant son accord 
avec les documents transmis le 3 mai 2001 (RAG, annexe 5, p. 59-60). 
17 mai 2001 : Communiqué du ministre confirmant la tenue de l' opé
ration de mise à jour des études sous la coordination de Claude Corbo. 
Ce communiqué précise notamment que « cette démarche se fera dans 
un contexte de crédibilité, de transparence et à un coût raisonnable et 
permettra à la population québécoise et à ses diverses familles poli
tiques d'éclairer la question du statut politique et constitutionnel du 
Québec» (RAG, annexe 1, p. 44). 
22 mai 2001 : Première rencontre des membres du Bureau de coor
dination des études en présence de la Secrétaire générale associée aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes. Cette rencontre permet 
notamment de définir la notion de mise à jour, d'enclencher la prépa
ration d'un contrat-type et d'organiser le processus de prise de contact 
avec les auteurs originaux (RAG, appendice 1, p. 36-37). 

- Mai-juillet 2001 : Recherche des auteurs originaux, invitation à entre
prendre le travail de mise à jour des études et conclusion des contrats
(RAG, p. II-12). 
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- Septembre-octobre 2001: Recherche d'auteurs de substitution (RAG,
p. 12-13).

- Août-décembre 2001 : Réception et traitement des mises à jour. Au
fur et à mesure de leur réception, les mises à jour font l'objet d'une
analyse de conformité technique (selon les exigences du contrat-type),
d'une analyse de conformité de contenu (pour établir si la mise à jour
correspond, dans son objet et dans sa portée générale, à l'objet et à
la portée générale de l'étude originale), et, sur la base de ces analyses,
d'une acceptation formelle par le Bureau de la mise à jour (RAG, p. 13-
14).

- Décembre 2001-janvier 2002 : Préparation du rapport de l'opération
(RAG, p. 14).

- 28 janvier 2002 : Transmission de l'ensemble du rapport et des mises
à jour au ministre responsable.

- 27 mars 2002: Dépôt des études mises à jour à l'Assemblée nationale
du Québec.

- mai 2002 : Publication, sous forme imprimée, des études mises à jour.
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NOTES ET RÉFÉRENCES 

1. Ces études doivent être distinguées d'une autre série d'études préparées, après
l'accession du Parti Québécois au pouvoir en 1994, sous la responsabilité du ministre
Richard Le Hir.

2. En février 2001, le ministre de la Sécurité publique, Serge Ménard, me nomme
président du Conseil de surveillance des activités de la Sûreté du Québec, qui
compte quatre autres membres, pour un mandat (à temps partiel} devant se pour
suivre jusqu'en 2005, comme le précise la Loi sur la police adoptée en juin 2000. Les
membres de ce Conseil sont assermentés et débutent leurs travaux le 9 mars 2001. 

3. Pour un exposé complet du cadre administratif, du cadre méthodologique et du
déroulement de l'opération de mise à jour, on pourra se référer au volume 1 du
rapport soumis au ministre en janvier 2002 et intitulé Rapport administratif général
(ci-après RAG) et aux annexes qu'il comporte (voir la bibliographie)

4. Il s'agit de trois fonctionnaires de carrière du ministère du Conseil exécutif :
madame Carmen Bellemare est responsable de l'administration générale du projet
(gestion du budget, négociations des contrats avec les experts, autorisation des dé
penses); Monsieur Mario St-Germain est responsable des dimensions scientifiques
et méthodologiques du projet (liens avec les experts assumant la mise à jour d'études,
modalités de sélection des experts de remplacement, réception et acceptation des
travaux selon leur conformité aux contrats) ; Monsieur Daniel Asselin assure la lo
gistique (suivi des contrats, système d'information, suivi des échéances). Madame
Rachel Beaulieu assure le secrétariat du Bureau. Madame Diane Gaudet est la Se
crétaire générale associée à laquelle se rapporte le Bureau.

5. RAG, p. 4-5.

6. Voir le contrat-type proposé aux auteurs, RAG, annexe 6, p. 61-66.

7. Pour tout le processus de sélection d'auteurs de remplacement, voir RAG, p. 12-13.
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8. RAG, p. 6.

9. RAG,p. 6.

10. Sur cette question, voir RAG, p. 7 et annexe 6, p. 61-66.

II. RAG, p. IO. Pour de plus amples informations sur l'ensemble du processus de
choix d'experts de substitution, on se référera au Rapport administratif général, p. 12-

13, ainsi qu'à l'annexe 8 du RAG, p. 71-73-

12. RAG, p. 7-8 et 68-70. Voir notamment ce passage p. 7 : « Lanalyse détaillée
des 79 études sujettes à mise à jour et les contacts établis avec les auteurs originaux
ont mis en lumière diverses difficultés particulières avec lesquelles le Bureau a dû
composer. Ainsi, certains des auteurs originaux sont maintenant décédés, d'autres
impossibles à rejoindre, et il y a des situations où l'auteur original n'a produit aucun
texte mais seulement un témoignage oral devant l'une ou l'autre commission. Il se
trouve aussi des auteurs qui ne peuvent, pour une raison ou une autre, mettre à
jour leur étude et pour lesquels la recherche d'un auteur de substitution s'avère hau
tement problématique; on songe, par exemple, à des personnes invitées, par l'une
ou l'autre commission, en vertu de leur éminence scientifique ou intellectuelle ou
professionnelle exceptionnelle. En outre, il existe des études qui ont été réalisées,
pour la Commission sur l'avenir politique et constitutionnel, par le propre secréta
riat de cette commission, entité qui n'existe évidemment plus et qu'il est impossible
de reconstituer. Par ailleurs, la nature même de certaines études a suscité des in
terrogations sur l'opportunité d'en entreprendre la mise à jour. Enfin, le Bureau a
dû examiner très attentivement certaines études en raison de leur coût original très
élevé et du coût potentiel de leur éventuelle mise à jour».

13. RAG, p. 15.

13. RAG, p. 15.

14. RAG, tableau 2, p. 16-17.

15. RAG, tableau 3, p. 18-20. 

16. RAG, p. 23-33

17. RAG, p. 33.

18. « Que le ministre responsable évalue l'opportunité de faire réaliser la mise à
jour des études qui ne l'ont pas été dans le cadre de la présente opération. Que
cette évaluation se fasse à la lumière des critères suivants : (1) examen de l'intérêt
intrinsèque et de la nature propre des études demeurant sujettes à une mise à jour ;
(2) examen de la littérature scientifique produite depuis une décennie, au Québec ou
ailleurs, dans les domaines correspondant à ces études pour y rechercher des travaux
déjà réalisés et pouvant tenir lieu de mise à jour des études en cause ; (3) examen
des coûts éventuels de nouvelles mises à jour. Advenant qùune décision soit prise
d'entreprendre la mise à jour des études qui n'ont pu l'être dans le cadre du mandat
du Bureau de coordination des études, il y a lieu de procéder en tirant tout le profit
possible de la méthodologie et des procédures mises en œuvre par le Bureau», RAG,
p. 34.
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